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CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE  ::  OOUUAATTTTAARRAA  SS’’EESSTT  EENNVVOOLLÉÉ  PPOOUURR  LLAA  FFRRAANNCCEE,,  HHIIEERR

Le Chef de l’État, Alassane Ouattara, s’est envolé, le mercredi 17 juillet 2024, pour la France. L’information
a été  donnée par  les  services  de la  Présidence de la  République,  dans une publication  sur  sa  page
Facebook. « Le Président de la République, Alassane Ouattara, a quitté Abidjan, ce mercredi 17 juillet
2024, pour un séjour en France », lit-on dans la publication. Ce voyage du Président ivoirien est consécutif
à celui qu’il avait effectué, du 14 au 16 juin 2024, en Suisse, à la faveur du 1er sommet sur la paix en
Ukraine.

PPEERRFFOORRMMAANNCCEESS  ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEESS  DDEE  LLAA  CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE  ::  AALLAASSSSAANNEE  OOUUAATTTTAARRAA
FFÉÉLLIICCIITTÉÉ  PPAARR  LL’’AALLLLEEMMAAGGNNEE

Le Président de la République, Alassane Ouattara, s’est entretenu, le mardi 16 juillet 2024, à sa résidence
d’Abidjan-Cocody, avec la ministre fédérale des Affaires étrangères d’Allemagne, Annalena Baerbock. Le
Président  Alassane  Ouattara  s’est  réjoui  d’accueillir  la  ministre  allemande  des  Affaires  étrangères
accompagnée d’une forte délégation du secteur privé allemand, ainsi que de l’ouverture d’un Bureau de
représentation de l’économie allemande en Côte d’Ivoire.  Le Chef  de l’État  s’est,  en  outre,  félicité  du
triplement  des  entreprises  allemandes  en  Côte  d’Ivoire  au  cours  de  ces  dernières  années,  et  de  la
coopération excellente entre la Côte d’Ivoire et l’Allemagne à travers, notamment, sa participation aux
différents Sommets du « Compact With Africa » et l’accroissement de l’aide publique allemande à la Côte
d’Ivoire.

CCOOOOPPÉÉRRAATTIIOONN  //  EENN  FFIINN  DDEE  MMIISSSSIIOONN  ::  LLAA  RREEPPRRÉÉSSEENNTTAANNTTEE  RRÉÉSSIIDDEENNTTEE  DDUU  PPNNUUDD
FFAAIITT  SSEESS  AADDIIEEUUXX  ÀÀ  LLAA  CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE

Carol  Flore-Smereczniak,  représentante  résidente  du  Programme  des  Nations  unies  pour  le
développement (PNUD), a fait ses adieux à la Côte d´Ivoire après quatre années et demi de collaboration
étroite et fructueuse. Lors d´une audience avec le Premier Ministre, Robert Beugré Mambé, ce mercredi 17
juillet 2024, elle a exprimé sa gratitude et son admiration pour le pays qui l´a accueillie chaleureusement. «
Après quatre ans et demi en tant que représentante résidente du PNUD en Côte d’Ivoire, j’ai tenu à venir
remercier le Premier Ministre pour tout le soutien, l’accompagnement et la con�ance du Gouvernement et
des partenaires qui m’ont aidée à réussir ma mission. Je quitte ce pays avec un pincement au cœur », a
déclaré Carol Flore-Smereczniak à la sortie de l’entretien.

  EEccoonnoommiiee



NNOOUUVVEELLLLEE  GGAARREE  RROOUUTTIIÈÈRREE  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEE  DDEE  BBOOUUAAKKÉÉ  ::  AAMMAADDOOUU  KKOONNÉÉ  SSIIGGNNEE
UUNN  IIMMPPOORRTTAANNTT  AACCCCOORRDD  DDEE  CCOONNSSTTRRUUCCTTIIOONN  EETT  DD´́EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN

La mairie de Bouaké représentée par son premier magistrat, le maire Amadou Koné et la société Colas
Afrique SA représentée par son directeur général, Sarah Doukouré, ont procédé à la signature du protocole
d’accord. Ce,  en vue de la réalisation sur �nancement public-privé (PPP) du projet de construction et
d’exploitation de la gare routière internationale de Bouaké. C’était, hier mercredi 17 juillet 2024 au siège de
cette entreprise à Abidjan-Marcory. Le Premier magistrat de cette commune, par ailleurs ministre des
Transports, a indiqué que la construction de cette nouvelle gare est essentielle dans la vision d’un Bouaké
futuriste. « Ce projet de construction de la nouvelle gare routière interurbaine de Bouaké est un élément
essentiel de notre vision du Bouaké nouveau, celle de faire de notre ville un véritable pôle d’échanges
interurbain routier et de développement économique », a-t-il indiqué.

IINNVVEESSTTIIGGAATTIIOONNSS  SSUURR  LLEESS  CCAASS  DDEE  CCOORRRRUUPPTTIIOONN  EETT  DD’’IINNFFRRAACCTTIIOONNSS  AASSSSIIMMIILLÉÉEESS  ::
LLAA  HHAABBGG  EEXXHHOORRTTEE  LLEESS  JJOOUURRNNAALLIISSTTEESS  ÀÀ  AACCCCEENNTTUUEERR  LLEESS  IINNIITTIIAATTIIVVEESS

La Haute autorité pour la bonne gouvernance (HABG) veut associer les hommes de media à la lutte contre
la corruption. Ce vendredi 12 juillet 2024, au siège de la HABG à Abidjan-Cocody, il s´est tenu une session
de formation sur les mécanismes de protection des lanceurs d´alerte. Dago Djiriga Désiré, directeur du
traitement des Déclarations de patrimoine, représentant le secrétaire général, a exhorté les journalistes d
´investigation à mener des enquêtes approfondies, a�n de mettre en lumière les cas de corruption et
autres infractions assimilées. « Vous êtes les yeux et les oreilles de la nation. Vous avez un rôle essentiel
à jouer dans la lutte contre la corruption », a-t-il déclaré au nom d’Épiphane Zoro Bi Ballo, président de la
HABG.

RRÉÉUUNNIIOONN  DDUU  CCOOMMIITTÉÉ  DD’’OORRIIEENNTTAATTIIOONN  SSUURR  LLAA  RREECCHHEERRCCHHEE  EETT  LLEE  SSAAUUVVEETTAAGGEE  EENN
MMEERR  ::  SSEERREEYY  DDOOHH  PPRRÉÉSSEENNTTEE  LLEESS  EENNJJEEUUXX  DDEE  LLAA  CCOOOOPPÉÉRRAATTIIOONN  EENNTTRREE  LLEESS  ÉÉTTAATTSS
DDEE  LL’’UUEEMMOOAA

Du mercredi 17 au vendredi 19 juillet 2024, se tient à Abidjan, la réunion du Comité d’orientation sur la
recherche et le sauvetage en mer, initiée par la Commission de l’Union économique et monétaire ouest-
africaine (UEMOA).  A l’ouverture  des travaux,  mercredi  17 juillet  2024,  le  ministre  délégué auprès du
ministre des Transports chargé des Affaires maritimes, Dr Célestin Serey Doh, a souligné les enjeux de la
coopération  e�ciente  entre  les  États  de  l’espace  communautaire  pour  lutter  e�cacement  contre  la
grande criminalité et le terrorisme en mer. « L’UEMOA, consciente de l’importance du transport maritime
pour l’économie de nos États et des risques inhérents au transport maritime et aux activités maritimes,
s’est dotée depuis 2008 d’un arsenal juridique », a déclaré Serey Doh.

CCOOMMMMEERRCCEE  ÉÉLLEECCTTRROONNIIQQUUEE  ::  LL’’ÉÉTTAATT  DDEE  CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE  VVEEUUTT  MMIIEEUUXX  EENNCCAADDRREERR
LL’’AACCTTIIVVIITTÉÉ

Un atelier de consultation des acteurs du commerce électronique portant sur l’examen des nouvelles
propositions de textes juridiques et réglementaires du commerce électronique s’est tenu, mercredi 17
juillet 2024, à Abidjan-Plateau, à l’initiative de la Direction du Commerce électronique du Ministère du
Commerce et de l’Industrie. L’objectif général étant de valider l’étude portant sur la mise à niveau du cadre
institutionnel et règlementaire du commerce électronique de la Côte d’Ivoire. « Il est plus que nécessaire
de renforcer les dispositifs règlementaires existants, en dé�nissant de nouvelles dispositions spéci�ques
et adaptées à l’évolution rapide des nouvelles technologies », a a�rmé Alain Konan, conseiller technique
représentant le ministre du Commerce et de l’Industrie, Souleymane Diarrassouba.



RREECCEETTTTEESS  FFIISSCCAALLEESS  22EE  TTRRIIMMEESSTTRREE  22002244  ::  LLAA  DDGGII  RRÉÉCCOOLLTTEE  11  223355,,77  MMIILLLLIIAARRDDSS  DDEE
FFCCFFAA

Sur un objectif de recettes de 1 314,7 milliards de FCFA pour le deuxième trimestre de l’année 2024, la
Direction générale des impôts a recouvré 1 235,7 milliards de FCFA, soit un écart négatif de 78,9 milliards
de FCFA. Ce chiffre qui représente un taux de réalisation de 94% est,  cependant,  en hausse de 113,2
milliards de FCFA, soit une progression de 10,1% par rapport au deuxième trimestre 2023. Ces chiffres ont
été  présentés,  le  mercredi  17  juillet,  à  l’ouverture  du  séminaire  bilan  du  2e  trimestre  et  du  premier
semestre 2024 et des perspectives pour le 3e trimestre 2024 au Radisson Blu à Abidjan - Port-Bouët. Au
nom du ministre des Finances et du Budget, le directeur de cabinet Vassogbo Bamba a invité les agents
des impôts  à  redoubler  d’efforts  et  à  élever  davantage leur  niveau de  rendement  pour  l’atteinte  des
objectifs de recettes du second semestre.

AACCTTIIVVIITTÉÉSS  MMAARRIITTIIMMEESS  //  CCLLAASSSSEEMMEENNTT  22002233  ::  LLEESS  PPOORRTTSS  DDEE  SSAANN  PPEEDDRROO  EETT
DD’’AABBIIDDJJAANN  PPAARRMMII  LLEESS  MMEEIILLLLEEUURRSS  DD’’AAFFRRIIQQUUEE

C’est une performance à encourager.  Dans une note publiée par l’agence Eco�n,  la Banque mondiale
dévoile le top 50 des infrastructures portuaires d’Afrique les plus performantes. En haut du classement,
on peut observer une forte présence des pays d’Afrique du Nord, avec en première position Tanger Med, le
complexe industrialo-portuaire marocain dans la ville de Tanger. En deuxième position, on retrouve le Port-
Saïd au Nord-Est de l’Égypte. Et en�n le port Berbera en Somalie qui complète la marche du podium. Les
pays de l’Afrique subsaharienne sont bien représentés dans ce classement à travers la Guinée, le Ghana,
le Nigeria et la Côte d’Ivoire. En effet, les ports de San Pedro et d’Abidjan sont classés respectivement aux
22e et 29e rang.

  SSoocciiééttéé

EENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTT  SSUUPPÉÉRRIIEEUURR  ::  22  SSEEPPTTEEMMBBRREE,,  LLAA  RREENNTTRRÉÉEE  ÀÀ  LL’’IINNPP--HHBB

2 septembre  2024.  C’est  la  date  �xée  pour  la  rentrée  des  classes  à  l’Institut  national  polytechnique
Houphouët-Boigny  de  Yamoussoukro  (INP-HB).  Moussa  Diaby,  directeur  de  l’Institut,  explique  le
processus  du  concours  d’entrée  dans  cet  établissement  classé  deuxième  université  d’Afrique
francophone en 2024 : « Le concours Bacheliers se déroule en deux phases. La préinscription en ligne, du
3 au 23 juillet 2024, et la phase de dépôt de dossier, du 12 au 27 juillet 2024, sur le site Centre de l’INP-HB
à  Yamoussoukro  ».  La  phase  de  composition  se  déroulera,  le  11  août  2024,  et  les  résultats  seront
proclamés, le 16 août. Il intervenait lors de la tribune d’information « Tout savoir sur » du CICG, tenue, le
mardi 16 juillet 2024, à Abidjan-Plateau. (Source : CICG)

CCOOOOPPÉÉRRAATTIIOONN  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEE  ::  CCEESS  AACCTTIIOONNSS  QQUUII  OONNTT  AABBOOUUTTII  ÀÀ  LL’’AADDHHÉÉSSIIOONN  DDEE
LLAA  CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE  ÀÀ  LLAA  CCOONNVVEENNTTIIOONN  DDEESS  NNAATTIIOONNSS  UUNNIIEESS  SSUURR  LL’’EEAAUU

Un communiqué émanant du Secrétariat des Nations unies, à destination du Ministère ivoirien des Eaux et
Forêts, dont L’inter a pris connaissance, hier, mercredi 17 juillet 2024, annonce que la Côte d’Ivoire est
désormais le 10e pays africain à adhérer à la Convention sur la protection et l´utilisation des cours d´eau
transfrontaliers et des lacs internationaux, appelée encore Convention des Nations unies sur l’eau de 1992
(CEE-ONU). L’adhésion de la Côte d’Ivoire à la Convention des Nations unies sur l´eau est l´aboutissement
d´un long processus qui a démarré le 31 juillet 2018 par la Lettre d´intention du ministre des Eaux et
Forêts, Laurent Tchagba, au secrétaire de la Convention pour solliciter l’adhésion du pays.

PPRROOMMOOTTIIOONN  DDEE  LL’’EEXXCCEELLLLEENNCCEE  ::  DDEESS  AACCTTEEUURRSS  DDUU  SSYYSSTTÈÈMMEE  JJUUDDIICCIIAAIIRREE



DDIISSTTIINNGGUUÉÉSS,,  CCEE  JJEEUUDDII

Une grande cérémonie de décoration des acteurs du système judiciaire ivoirien se tiendra, ce jeudi 18
juillet  2024,  au Parc  des expositions,  à  Abidjan -  Port-Bouët.  Cette  cérémonie  mettra  à  l’honneur  les
acteurs  de  la  Justice  ivoirienne  qui  ont  fait  preuve  d’un  mérite  exceptionnel  dans  leurs  domaines
respectifs.  Instauré par décret n°2023-139 du 1er mars 2023,  l’Ordre du mérite de la Justice est une
initiative  majeure  visant  à  valoriser  et  encourager  l’excellence au sein  du système judiciaire  de  Côte
d’Ivoire. En reconnaissance de leurs contributions exceptionnelles, le Garde des Sceaux, ministre de la
Justice et des Droits de l’homme, Sansan Kambilé, remettra également les distinctions aux 10 membres
du Conseil de l’Ordre, les élevant au grade de Commandeur. Ces membres ont joué un rôle crucial en
sélectionnant les acteurs de la Justice qui seront honorés lors de la cérémonie du 18 juillet 2024.

LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LLEE  DDÉÉSSOORRDDRREE  UURRBBAAIINN  ::  BBIIEENNTTÔÔTT  UUNNEE  BBRRIIGGAADDEE

Améliorer la qualité de vie des citoyens. C’est l’objectif du District Autonome d´Abidjan. Pour lutter contre
le désordre urbain, il lance o�ciellement, le lundi 22 juillet 2024, la création d’une brigade. Cette initiative
vise à instaurer un cadre de vie plus sain et plus ordonné dans la capitale économique ivoirienne. La
nouvelle  brigade  se  consacrera  à  la  lutte  contre  diverses  formes  de  désordre  urbain,  notamment  le
commerce ambulant sur les grandes artères, la mendicité, l´usage des charrettes à bras (wotros, pousse-
pousse), la pose d´a�ches non autorisées, et les comportements inciviques tels que l’urination en plein
air. La Brigade de Lutte contre le Désordre Urbain aura pour mission principale de libérer les grandes voies
de circulation des commerçants ambulants. Cette mesure vise à �uidi�er le tra�c et à assurer la sécurité
des piétons et des automobilistes.

KKAATTIIOOLLAA  //  PPLLUUIIEESS  DDIILLUUVVIIEENNNNEESS  ::  LLEE  GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT  AAPPPPOORRTTEE  SSOONN  AASSSSIISSTTAANNCCEE
AAUUXX  SSIINNIISSTTRRÉÉSS  DDUU  HHAAMMBBOOLL

La ministre de la Cohésion nationale, de la Solidarité et de la Lutte contre la pauvreté, Myss Belmonde
Dogo,  accompagnée du ministre de la  Transition numérique et  de la  Digitalisation,  Khalil  Konaté,  par
ailleurs président du conseil régional du Hambol, a apporté le soutien du Gouvernement à 242 familles
sinistrées, suite à des orages et tornades d´avril  et mai 2024 dans plusieurs localités de la région du
Hambol,  notamment les villages de Katioron et  Sangadiokaha,  dans la sous-préfecture de Tortiya.  La
cérémonie s´est déroulée sur l´esplanade de la préfecture de Katiola, le jeudi 11 juillet 2022. Ainsi, ces
familles, dont les maisons ont été décoiffées lors des intempéries, ont reçu des vivres, des non-vivres,
dont des matériaux de constructions.

    VVUU  SSUURR  LLEE  NNEETT

  SSoocciiééttéé

BBAACCHHEELLIIEERRSS  22002244  ::  LLEESS  PPRRÉÉ--IINNSSCCRRIIPPTTIIOONNSS  DDAANNSS  LLEESS  UUNNIIVVEERRSSIITTÉÉSS  PPUUBBLLIIQQUUEESS  EETT
PPRRIIVVÉÉEESS  EETT  GGRRAANNDDEESS  ÉÉCCOOLLEESS  PPRRIIVVÉÉEESS  PPRRÉÉVVUUEESS  DDUU  1155  JJUUIILLLLEETT  AAUU  3311  AAOOÛÛTT

Les préinscriptions dans les Universités publiques et dans les Universités et grandes Écoles privées, au
titre de l’année universitaire 2024-2025, ont démarré, le 15 juillet 2024 sur le site www.orientationsup.net,
a annoncé un communiqué du Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche Scienti�que.
Selon le communiqué, les pré-inscriptions prendront �n, le samedi 31 août 2024, et « passé ce délai, les
bacheliers non pré-inscrits ne pourront pas être orientés ». Les nouveaux bacheliers sont donc invités à se
rendre sur la plateforme susmentionnée pour y effectuer les formalités de leur préinscription. (Source :
CICG)



AAUUTTOONNOOMMIISSAATTIIOONN  EETT  ÉÉPPAANNOOUUIISSSSEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  FFEEMMMMEE  ::  LLAA  MMIINNIISSTTRREE  NNAASSSSÉÉNNÉÉBBAA
TTOOUURRÉÉ  RRÉÉIITTÈÈRREE  LL´́EENNGGAAGGEEMMEENNTT  DDUU  GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT  DDEEVVAANNTT  22  000000  FFEEMMMMEESS  DDUU
DDIISSTTRRIICCTT  SSAASSSSAANNDDRRAA––MMAARRAAHHOOUUÉÉ

La ministre de la Femme, de la Famille et de l´Enfant, Nassénéba Touré, a réitéré, devant 2 000 femmes du
District Sassandra-Marahoué, l´engagement constant du Gouvernement en faveur de l´épanouissement et
de l´autonomisation des femmes. Cette rencontre qui s´inscrit dans le cadre des Assises nationales des
femmes de Côte d´Ivoire (ANAFCI), s´est tenue, le vendredi 12 juillet 2024, au Centre culturel de Daloa.
Nassénéba Touré a en effet rappelé les progrès réalisés en termes de droits et libertés des femmes en
Côte d’Ivoire depuis l’accession du Président Alassane Ouattara à la magistrature suprême. Puis, les a
encouragées à explorer la sphère politique. « Les femmes, n´ayez pas peur de vous investir en politique, c
´est un métier noble comme un autre. Nous, femmes, avons notre mot à dire », a-t-elle exhorté. (Source :
CICG)

EEXXAAMMEENNSS  DDEE  FFIINN  DDEE  FFOORRMMAATTIIOONN  DDEESS  AAUUDDIITTRRIICCEESS  DDEESS  IINNSSTTIITTUUTTIIOONNSS  DDEE
FFOORRMMAATTIIOONN  EETT  DD´́ÉÉDDUUCCAATTIIOONN  FFÉÉMMIINNIINNEE,,  SSEESSSSIIOONN  22002244  ::  UUNN  TTAAUUXX  DD´́AADDMMIISSSSIIOONN
DDEE  9944,,8833%%

Le taux de réussite national aux examens de �n de formation des auditrices des Institutions de Formation
et d´Éducation féminine (IFEF), session juin 2024, est de 94,83%, a annoncé la directrice de la Formation
au Ministère de la Femme, de la Famille et de l´Enfant (MFFE), Josiane Bessi, lors d´un point de presse, le
mardi 16 juillet 2024, à Abidjan-Plateau. « Sur les 1 637 candidates inscrites, 1 586 ont participé aux
épreuves et un impressionnant taux d´admission de 94,83% a été atteint, avec 1504 auditrices déclarées
admises », s’est félicitée Josiane Bessi. Ce taux de réussite national de 94,83%, a-t-elle précisé, représente
une augmentation signi�cative par rapport à celui de 2023 qui était de 93,66%. (Source : CICG)
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